




RAPPORT 2 - 3
 
Rapporteur : Mme Agnès CONSTANT

FINANCES /MARCHÉS COMPTABILITÉ

TRAVAUX DE VIABILISATION SUR LA ZONE IVNA À SAINT PARGOIRE

AVENANT N°1 AU LOT 2 DU MARCHÉ

 
 
Pour la dévolution des travaux de viabilisation de la zone IVNA, les entreprises suivantes ont été
retenues :

· Lot n° 1(Voirie – réseaux humides) : BRAULT TP pour un montant de 433 601,00 € HT
· Lot n° 2 (réseaux secs) : ALLEZ & COMPAGNIE pour un montant de 135 267,75 € HT

 

Des adaptations à ce marché de travaux sont devenues nécessaires :

- Dévoiement d’une partie des réseaux Basse tension et éclairage public, suite à la présence des
réseaux d’eaux usées et du réseau de refoulement de la cave coopérative ainsi que la mise en
œuvre des nouveaux réseaux humides (eaux usées et eau pluviale) contraints par la mise en
œuvre de pentes ; cette prestation présente un coût de 4 340,00 € HT.
 

- Reprise des abonnés existants sur la zone d’activités sur le nouveau réseau et réalisation
de l’enfouissement du réseau jusqu’en limite de la zone d’activités avec remplacement des
fourreaux existants, suite à la demande de France Telecom ; ces travaux présentent un coût de
5 696,00 € HT
 

- Adduction en réseau télécommunication et basse tension de nouvelles parcelles dans le cadre
de la mise en œuvre de la Participation pour Voirie et réseaux ; l’ensemble de ces prestations
présente un coût de 6 092,39 € HT.
 

L’ensemble des adaptations financières représente un coût total de 16 128, 39 € HT soit 11,92 % du
montant initial du marché.

La Commission d’appel d’offres du 02/03/2011 a émis un avis favorable à cet avenant.
 
 

· Nouveau montants de la prestation – Lot 2 ALLEZ

 
Montant des prestations supplémentaires (HT) (avenant n°1) 16 128,39 €
Montant initial du marché HT 135 267,75 €
Nouveau montant du marché HT 151 396,14 €
Pourcentage d’évolution par rapport au marché initial 11,92%

 
 
 
 

Je propose donc à l’Assemblée :
- D’approuver l’avenant n°1 au lot 2 du marché de travaux de viabilisation sur la zone IVNA à Saint Pargoire
attribué à l'entreprise ALLEZ & CIE
- D’autoriser le Président à signer cet avenant et toutes les pièces afférentes à cette affaire
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